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Texte de la question

M. Christophe Blanchet attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le volet social et le régime de retraite
des agents de police municipale. En 2019 et 2020, l'action soutenue du Syndicat de défense des policiers
municipaux (SDPM) avait conduit M. le Haut-Commissaire aux retraites à entendre les revendications des agents
de police municipale, ce qui s'était traduit par l'article 36 du projet de loi initial, soutenu par le prédécesseur de M.
le ministre. Inexplicablement, ces dispositions furent finalement retirées de la réforme des retraites votée en 2023.
Les négociations sociales récentes furent un échec et ont accouché d'une réforme du régime indemnitaire des agents
de police municipale, réforme désavouée par la quasi-unanimité de la profession. Conséquemment à cette réforme,
au sein des collectivités les agents de police municipale, se plaignent de tenter de maintenir leurs acquis sociaux, au
lieu d'évoquer des éventuelles revalorisations. Par ailleurs, le sujet retraite n'a pas été traité dans ces dernières
négociations. À l'heure où le Gouvernement affiche sa volonté d'accroître les responsabilités et compétences des
agents de police municipale, ceux-ci craignent d'être des travailleurs pauvres qui partent en retraite à plus de 60 ans
au niveau du seuil de pauvreté, alors qu'ils subissent tout au long de leur carrière, une insécurité grandissante au
péril de leur vie, comme l'actualité le démontrent. Par ailleurs, ne peut-on pas considérer qu'il y a une inégalité de
traitement entre les agents de police municipale et les autres forces de l'ordre ? Sur le terrain, la réalité du travail est
bien souvent la même et les Français voient un détenteur de l'autorité publique avant tout, sans que le qualificatif
d'officier de police judiciaire ne fasse de différence à leurs yeux. Aussi, il sollicite la réouverture des négociations
sociales, avant d'évoquer le sujet de l'augmentation des responsabilités et compétences des policiers municipaux.
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